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AGENDAAGENDA

À RETENIRÀ RETENIR

ACTUALITÉSACTUALITÉS

RAPPELRAPPEL

INFO EXPRESSINFO EXPRESS

LES VACANCES : Voilà un mot magique ! 
Que l’on soit jeune ou moins jeune, c’est un moment rêvé pour oublier les soucis. Les vacances
approchent, c’est la période pour se ressourcer, pour recharger les batteries, pour se reposer, pour se
retrouver en famille, entre amis.
Ce moment tant attendu arrive enfin ; selon sa destination mer, montagne, campagne, à chacun son
rythme, son plaisir.

À SAVOIRÀ SAVOIR

ZOOM SUR NOS TERRAINSZOOM SUR NOS TERRAINS
Recherche de DT pour nos terrains de :
Châtillon-en-Diois, Le Bois-Plage-en-Ré, Saint-Jean-de-Monts et Tournemine. 
Candidatures à envoyer au secrétariat à Paris.

BONS PLANSBONS PLANS

Fermeture exceptionnelle : 
Le terrain de camping GCU d’Auvers-sur-Oise sera fermé le temps du tournage du film « Venise n’est
pas en Italie », prochain long-métrage d'Yvan Calberac, produit par Mandarin film, avec notamment
comme comédien Benoît Poelvoorde.  Le tournage de ce film durera 5 jours, du lundi 27 au vendredi
31 août en horaires mixtes (environ 15h-03h). 

Rassemblement national à LACANAU (Gironde) du 18 au 22 août.
Assemblée générale le mercredi 22 août. 
Programme complet des réunions et des animations à consulter dans la revue
Printemps n° 298.

Bureau les mercredi 20 et jeudi 21 juin 2018.

Assemblée générale extraordinaire : 
Le quorum n'ayant pas été atteint le mercredi 6 juin, une deuxième AGE aura lieu le jeudi 21 juin au
secrétariat à Paris.

Réunion de la commission « tarifs » le mercredi 4 juillet.

Diffusion des comptes de l’exercice 2017 (avril 2017 à mars 2018) du GCU et de l’EURL Roux-Guérard
(campings de Cavalaire) à partir du 2  juillet sur notre site Internet www.gcu.asso.fr.

Nous recherchons des salariés gestionnaires de locatifs pour :
Canet : du 8 au 31 juillet
La Tranche : du 1er au 31 août
La Grande-Motte : du 1er au 15 septembre

Trésorier : 
Adhésion temporaire sur un terrain GCU. À chaque nouvel adhérent un livret d'accueil doit être remis
ainsi qu'une carte des terrains et un autocollant GCU.  
En cas de rupture de stock, s’adresser au secrétariat.

Possibilité de visualiser les emplacements réservés en haute saison via notre site Internet
http://www.gcu.asso.fr/nos-terrains-r%C3%A9servables

Administrateurs de permanence : 
Entre le 1er avril et 31 octobre, en dehors des heures d’ouverture du secrétariat, chaque membre du
conseil d’administration assure bénévolement une permanence téléphonique.

Nous sommes toujours à la recherche d’un BE pour la
planche à voile (PAV) de Lacanau pour la saison.

La formation secourisme à la Tranche et Jard n’aura pas lieu cette année.

Liste des terrains acceptant le paiement via VACAF : 
Île-Tudy (Finistère Sud), Pailhas (Aveyron), 
St-Jean-en-Royans (Drôme), 
Vendres-Plage (Hérault), 
St-Cast-le-Guildo (Côtes-d'Armor), 
St-Jean-de-Monts (Vendée).

AIGUILLES : 
Ce terrain, fermé l’an dernier à cause de graves risques d’inondation, va pouvoir ouvrir cette année
sous conditions. 
Si vous y séjournez, il vous faudra notamment prendre connaissance dès votre arrivée des consignes
spécifiques du terrain auprès du Responsable Sécurité. 
Des exercices d’évacuation, où la participation réactive sera obligatoire, seront organisés plusieurs fois
dans l’été.

Le partenariat avec le terrain de St-Hilaire-la-Palud (Deux-Sèvres) a été dénoncé suite à un changement
de propriétaire.

Paiement carte bleue : 
l’implantation de l’ADSL sur de nombreux terrains permet
de développer le paiement par carte bancaire.

RESPECT DES PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE
Soucieux de faciliter l’accès aux locaux spécifiquement équipés pour les
personnes à mobilité réduite et de rendre leur séjour le plus agréable
possible, nous vous invitons à respecter la priorité aux campeurs en situation
de handicap. 
Une bonne pratique pour que chacun trouve sa place.

Bornes électriques : sur certains terrains un adaptateur peut être nécessaire. N'oubliez pas de le
prendre avec vous. 

Règlement séjour : le prélèvement automatique n’empêche pas de choisir ponctuellement
un autre mode de paiement (chèque, chèque-vacances, carte bancaire).

PSC1 : pour ceux qui en sont détenteurs, n'oubliez pas de prendre votre diplôme
avant votre départ.

Cet été sur votre lieu de vacances, préserver l'environnement, privilégier les
transports en communs.   Navettes gratuites à Bois-Plage, Cavalaire, Chamonix,
La Croix-Valmer, La Flotte et La Tranche-sur-Mer (liste non exhaustive). 
Utiliser les parkings relais pour visiter les grandes agglomérations : simple,
pratique et économique.

Bonnes vacances et bon
été sur nos terrains !


